
DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME        
                      _____________ 

 

          Arrondissement de ROUEN 
                      _____________ 

 

   CANTON DE BOIS-GUILLAUME 
                      _____________ 

 

COMMUNE LE BOCASSE 

 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2026 

 

Après avoir été légalement convoqué par lettre en date du 24 mars 2026, le conseil municipal s’est réuni en séance 

ordinaire le 31 mars 2026 à 19 h 30 sous la présidence de Monsieur Xavier BERTRAM Maire. 

 

Etaient présents : Sylvie DEPESTELE - Thierry GOIRAND - Laetitia CASTEL - Sandrine BEAUPERE - Julie 

DANTAN - Stéphanie DOUIS - Jean-Claude GOURRE - Jean-Marie LAVATINE - Christophe PASTY LIGNY - 

Mickael RADOUX 

 

Étaient absents excusés : Anne-Sophie PAPILLON (donne pouvoir) - Philippe GARCIA - Valentin LECLERC 

 

Madame Stéphanie DOUIS est désignée secrétaire de séance. 

 

Le conseil municipal approuve le compte rendu du 20 mars 2026. 

 

Monsieur le Maire présente l’ordre du jour 

 

2026-03-01 INDEMNITES DES ELUS 

 

Monsieur le Maire rappelle que l’indemnité du Maire est attribuée de façon automatique, sans délibération.  

Toutefois le conseil municipal peut, à la demande du maire et par délibération, fixer pour celui-ci une indemnité 

inférieure au barème. Le conseil municipal fixe les indemnités de fonctions versées aux adjoints ayant reçu délégation.  

Taux maximal pour le maire   44.3 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

Taux maximal pour les adjoints  11.77 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

Vu les arrêtés municipaux du 26 mars 2026, portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire 

Sur proposition du Maire, le conseil municipal à l’unanimité fixe le taux des indemnités comme suit (tableau récapitulatif 

des indemnités annexé à la délibération) : 

Indemnité du maire   44.30 % 

Indemnité 1ère adjointe   11.77   % 

Indemnité 2ème adjoint   11.77 % 

Indemnité 3ème adjointe   11.77% 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget municipal. 

 

 

2026-03-02 COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

 

Après en avoir délibéré, les conseillers municipaux désignent à main levée les délégués dans les différentes 

commissions. 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Titulaires  : DOUIS Stéphanie, GOURRE Jean Claude, RADOUX Mickael  

Suppléants : DEPESTELE Sylvie, BEAUPERE Sandrine, CASTEL Laetitia  



 

COMMISSION ELECTION  

DEPESTELE Sylvie 

 

COMMISSION COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

GOIRAND Thierry, DOUIS Stéphanie, DEPESTELE Sylvie 

 

COMMISSION AFFAIRES SCOLAIRES  

Titulaires : CASTEL Laetitia – DANTAN Julie 

Suppléant : DOUIS Stéphanie – GOURRE Jean Claude 

 

COMMISSION URBANISME – TRAVAUX -VOIRIE (sécurité bâtiments et matériel) 

RADOUX Mickael – GOURRE Jean Claude – PASTY LIGNY Christophe – DEPESTELE Sylvie – LECLERC 

Valentin – PAPILLON Anne Sophie 

 

COMMISSION COMMUNICATION 

PAPILLON Anne Sophie – GARCIA Philippe – CASTEL Laetitia – PASTY LIGNY Christophe – DEPESTELE Sylvie 

– GOIRAND Thierry – DANTAN Julie 

 

COMMISSION ANIMATION 

PAPILLON Anne Sophie – GARCIA Philippe – CASTEL Laetitia – PASTY LIGNY Christophe – DEPESTELE Sylvie 

– GOIRAND Thierry – DANTAN Julie 

 

2026-03-03 DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

 

Après en avoir délibéré, les conseillers municipaux désignent à main levée les délégués dans les différents syndicats 

intercommunaux. 

SYNDICAT COLLEGE JEAN DELACOUR 

Titulaires : CASTEL Laetitia – DANTAN Julie 

Suppléant : DOUIS Stéphanie – GOURRE Jean Claude 

 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION  

Titulaire : BERTRAM Xavier 

Suppléant : RADOUX Mickael 

 

SYNDICAT MIXTE D’ADDUCTION D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE SIERVILLE 

Titulaires : Xavier BERTRAM – RADOUX Mickael 

Suppléants : Valentin LECLERC – PAPILLON Anne Sophie 

 

 

2026-03-04 DELEGATION POUR ESTER EN JUSTICE 

 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales permettent au conseil 

municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.  

Dans un souci de favoriser la bonne administration communale et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à 

l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire la délégation pour intenter au nom de la 

commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, cette délégation est 

consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions. 

QUESTIONS DIVERSES 

 

- Le conseil municipal envisage d’instaurer des réunions de travail participatives, ouvertes aux habitants, pour les 

projets d’intérêt communal nécessitant une approche collaborative. Cette démarche s’inscrit dans une volonté 

de renforcer la transparence et d’associer les citoyens aux réflexions en amont des décisions. 

 

 

 

 

 



- Eglise : l’entreprise métier du bois finalise actuellement les préparatifs du chantier (travail de 

protection). L’installation des échafaudages est programmée pour la semaine prochaine. 

 

- Le prochain conseil municipal aura lieu le 14 avril il sera consacré au vote du CFU (Compte Financier Unique) 

et Budget 2026 en présence des services de la trésorerie.  

 

- Le Conseil d’installation des conseillers communautaires se tiendra le mardi 07 avril 2026 à Buchy. 

 

- Il est proposé aux élus une visite collective du patrimoine et sites de la commune. 

 

- La soirée organisée à l’occasion de la Saint-Patrick a connu un succès complet, tant en termes de fréquentation 

que d’ambiance. 

 

- Evènements à venir : 25 avril : le rallye pédestre de Boc’Anim puis le 10 mai la 1ère foire à tout organisée par 

l’association joyeuses rencontres. 

 

- Un habitant demande à prendre la parole, monsieur le Maire l’autorise. Il dépose une pétition signée de riverain 

concernant la sécurisation de la rue de l’église.  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 15 


